
 

 

                    Fait à Pierrelaye, le 30 avril 2020
         
 
 
 

 
LETTRE DU MAIRE  

 
 
 

Objet : COVID-19 – point de situation au 30 avril 2020.  
 
 

Chères Pierrelaysiennes, Chers Pierrelaysiens, 

 

Confinement, déconfinement le 11 mai, réouverture partielle des équipements publics : écoles, 

centre de loisirs, crèches… augmentation du nombre de rotations des transports publics… Mais 

est-ce le retour progressif à la vie d’avant ? Certes pas et ce sera long. 

 

Si le confinement a permis de limiter la propagation du virus, le déconfinement ne risque-t ’il pas 

d’engendrer des conséquences dramatiques notamment pour les plus fragiles ? 

 

Conformément à ce qui nous est demandé par le Président de la République, notre ville est au 

travail avec nos partenaires et les institutionnels pour examiner notamment comment accueillir par 

demi-classe (pour redémarrer) les enfants de grande section de maternelle, les CP, les CM2, 

assurer la restauration scolaire et autres garderie, crèches… 

 

Inutile de vous dire la complexité du sujet pour garantir la sécurité de tout ce petit monde lorsque 

nous n’avons pas d’expérience précédente, qu’il s’agit d’enfants et que les directives changent 

sans cesse. 

 

Compte-tenu du contexte délicat et évolutif que nous connaissons, j'agirai avec esprit de 

responsabilité et dans l'intérêt de la population, comme je l'ai toujours fait. 

 

Ainsi, si toutes les conditions sanitaires et de sécurité ne sont pas réunies afin d'accueillir les 

enfants de façon optimale, je me verrai dans l'obligation de ne pas procéder à l'ouverture des 

structures de la petite enfance, des groupes scolaires ainsi que de la restauration municipale.  

 



 

Vous le comprendrez tout ce montage est aujourd’hui d’actualité mais il peut très vite être désuet 

si l’évolution du CORONAVIRUS se dégrade avant le déconfinement annoncé au 11 mai, tant en 

au niveau local, sur le département du Val d’Oise mais aussi sur le territoire national d’un point de 

vue globale. 

 

En outre, le coût de tout cela, plus le coût des masques promis par le Président de la République 

devra être pris en charge par les villes. Cependant, malgré tout, Pierrelaye distribue aujourd’hui 

des masques chirurgicaux (durée de vie de 4 heures/masque), que nous avons obtenu du Conseil 

régional Ile-de-France. 

 

D’autres masques en tissus lavables (en principe 15 000) pour un coût d’environ 30 000 euros ont 

été commandés au Portugal. La livraison et en conséquence la distribution devra se faire avant le   

11 mai, jour du démarrage du déconfinement progressif. 

 

J’ajoute aussi que des couturières bénévoles à leur domicile ou au sous-sol PMI fabriquent 

également des masques que nous pourrons aussi mettre à disposition. 

En votre nom, je les remercie pour cette action citoyenne. 

 

L’important aujourd’hui, c’est que nous soyons tous mobilisés et unis dans un même élan : 

« sauver des vies humaines ». 

 

Prenez bien soin de vous et de vos proches. Restez chez vous pour le bien de tous. 

Très chaleureusement, 

 

                     Votre Maire,  
 
 
 
 
                     Michel VALLADE                  


